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RÉUSSIR L'ACCESSIBILITÉ DE LA CHAINE DE
DÉPLACEMENT : POUR DES BÂTIMENTS, VOIRIES,
ESPACES PUBLICS ET TRANSPORTS ACCESSIBLES À TOUS

L'accessibilité aux personnes à mobilité réduite est un enjeu majeur pour les collectivités françaises.
En France, environ 12 millions de personnes sont en situation de handicap, et l'amélioration de
l'accessibilité dans les chaînes de déplacements est cruciale pour garantir l'égalité des chances et la
participation à la vie sociale de tous les citoyens. Les collectivités locales ont un rôle essentiel à jouer pour
rendre leurs bâtiments, espaces publics et services accessibles à tous. Cette formation vise à vous
accompagner dans cette démarche.

Cette formation vous permettra de mieux connaître les besoins des personnes à mobilité réduite, et
d’améliorer l’accessibilité de l’ensemble de la chaîne du déplacement (du cadre bâti aux espaces publics, en
passant par les transports urbains) sur votre territoire. En complément des apports théoriques sur les enjeux
de la mise en accessibilité de nos villes et bâtiments, le cadre réglementaire et les bonnes pratiques, des
études de cas concrets et une sensibilisation sur le terrain seront proposées.



 PUBLIC
La formation s’adresse aux  agents chargés  de  définir  les  politiques  techniques  en collectivités
territoriales (conseil départemental, métropole) : chefs de projets et responsables d’opérations
routières, chargés de la mise en œuvre des politiques techniques, concepteurs et responsables en
services territoriaux, etc.

2 JOURSDURÉE

 PUBLIC
Cette formation s'adresse aux agents des collectivités locales, aux élus locaux, aux urbanistes, aux
architectes, aux responsables de voirie, ainsi qu'à toute personne impliquée dans la gestion et le
développement des bâtiments, infrastructures et services de transport public. Elle s’adresse aussi aux
membres d’associations d’usagers piétons et PMR.

1000 € HT par stagiaire (TVA à 0%)
Déjeuner inclus

OBJECTIFS PÉDAGOGIQUES

OUTILS 
PÉDAGOGIQUES

FRAIS
D’INSCRIPTION

NIVEAU PRÉ-REQUIS
Expliquer les enjeux de l'accessibilité aux
personnes à mobilité réduite dans la chaîne de
déplacements.

Identifier les obligations légales, réglementaires
et normatives en matière d'accessibilité.

Analyser et évaluer l'accessibilité des
infrastructures et services.

Mettre en place des actions concrètes pour
améliorer l'accessibilité.

Interventions techniques 
Études de cas 
Visites de terrain
Travaux pratiques
Supports pédagogiques 
Retours d’expérience  

Aucun

MÉTHODES
D’ÉVALUATION

Quizz : les participants seront
progressivement évalués sur leurs
connaissances théoriques en matière
d'accessibilité

Visite de terrain : les participants seront
évalués sur les connaissances acquises lors de
la visite de terrain



 PROGRAMME
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Accueil des participants / Présentation de la formation

Séquence 1 : “Comprendre” 
Enjeux de l’accessibilité et besoins des usagers
Obligations des collectivités

après-midi

Séquence 2 : “observer” 
Méthodes de diagnostic d’accessibilité (dont collecte des données)
Visite terrain & mise en situation usagers
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Séquence 3 : “Construire”
Gouvernance de l’accessibilité : les acteurs et partenaires à mobiliser
Vers une stratégie territoriale d’accessibilité : les actions à mettre en œuvre
(planification, programmation)

Après-midi

Séquence 4 : “s’engager”
Transversalité des politiques : approche de l'accessibilité dans les domaines du
numérique, de la signalétique ou encore de la culture
Élaborer une feuille de route de mise en accessibilité de la chaîne de déplacement
(exemple ou cas d’étude)
Approfondissement de certains sujets pertinents (ajustés selon les attentes des
participants)

Bilan de la formation

Horaire 9h-17h

Horaire 9h-17h



LES ATOUTS DU CEREMA

Des équipes pluridisciplinaires et expertes (aménageurs, ingénieurs, techniciens) ;

De nombreuses années d’expérience opérationnelle au service des collectivités territoriales ;

Des participations actives à l’édition de normes et règlements, aux côtés des pouvoirs publics

et de réseaux de partenaires et d’experts reconnus.

www.cerema.fr 

COORDINATION
DE LA FORMATION INFORMATIONS ET 

Raphaël KNELLWOLF 
chef de projets accessibilité au cerema

formation.catalogue@cerema.fr
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